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Tempête, vague de froid... la commune saura agir
Sérent— Le Plan communal de sauvegarde a été signé, lundi. Il prend en compte les risques
majeurs et les comportements à adopter en cas d'événements exceptionnels.

Pourquoi ? Comment ?

Les evenements exceptionnels,
c'est quoi ?
Le Plan communal de sauvegarde
(PCS), signe lundi soir, prend en
compte les risques majeurs et les
comportements a adopter, dans la
commune, en cas de vague de cha-
leur ou de froid tempête, inondation
feu de forêt et épidémie

Quel est l'objectif du PCS ?
Anticiper des situations dangereuses
et d'assurer la protection et la mise
en securite de la population ll per-
met de diagnostiquer les risques
d organiser une gestion globale de la
crise, de former du personnel et d'in-
former la population

ll est obligatoire ?
Oui dans les communes dotées
d'un plan de prevention des risques
naturels

Y a-t-il eu déjà des tests ?
« Des mises en situation ont ete réa-
lisées a l'Ephad et dans les deux
écoles. Il est important de sensi-
biliser les citoyens les plus vulné-
rables », précise le maire, Alain Mar
chai

Qui a signé le contrat ?
Le PCS a ete élabore par le person-
nel communal en relation avec les
elus et l'association Egée (Entente
des générations pour I emploi et l'en-
treprise)

Veronique Solere, sous-prefete, et
le maire Alain Marchal ont signe le
contrat La sous-prefete a d'ailleurs
approuve sa demarche en soulignant
I importance pour les communes
d'être organisées et d avoir des conti
gurations toutes prêtes a appliquer
face a ces evenements imprévus

Le PCS est il consultable ?
Oui, une documentation est mise a
disposition en maine

Debout Remy Brûle 1er adjoint, Alain Flers, 2e adjoint Lydie Chefdor de la
police municipale, et Paul Honore qui représente l'association Egée Veronique
Solere, sous préfète du Morbihan, et Alain Marchal, le maire, ont signe le plan
communal de sauvegarde


